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A Jacques COURMONT 
ia Coupe Populaire 

Dimanche a* déroulait * l'O.I.C.L. 
te tournoi annuel dit Coup* Popu
laire, réaarré aux Joueur* non clas
sés De nombreux jaune* de la région 
ltlloiae y participèrent Caat finale-
ment le grand aapolr de la Stella de 
Lille. Jaoque* Courmemt. récent vain
queur «a la 3e eérle du Tournoi d'Au
tomne qui remporta, battant an f ins-
le par 3 a 1. aon coéquipier Jacque* 
Matrat chnmpion dea Flandre* Ca
det 1*43 Les 1/3 finale* avaient ru 
las victoires de Oourmont et Matrat 
au» Vervmecke t O I C X , ) et Hutchin-
aon ( P P C H 1 . Notons également la 
belle tenue de Mareacaux. Donnay 
l O I C L ) . ce dernier es-champton 
du Nord Oadet Universitaire. Regolle 
i Haubrmrdln ) et Hoffman (Hellem-
masi qui parvinrent en 1/4 de 
finale. 
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LA FINALE DE LA COUPE 

i noter la mémoire du regretté Félix 
à aon deuxième fila René qui Jouait 
dans l'équipe gagnante. 

F. GR1M0NPREZ U reMMES APPRÉCIERONT 

T>V**& twvt** 

cq£S 
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TEISSERE GAGNE A LA TURBIE 
La courae de cote de La Turbie a 

été gagnée par Teltaéra, aur Frais** 
•porta pnsua Ounlop, en 1 h 45', 
devant Oianello et Benoit feure . 

Renouvelant en toua point» son 
match du dimanche précèdent con 
tre le Lille Université Club, l'équt 
p« 3 du L U C . a emporte de haute 
lutte la Coupe Félix Orlmonprez 

Dana l'ensemble de la partie II 
L.H.C. (1) afficha une petite *upé 
rlorité maie les chevronnés tels Van 
darne. R. Qrlmonpres et autres R 
Wallaert eurent profiler au mnxi 
muni des occasion* offertes et sco-
rérent par trois fol» tandis que l 
taque adverse s'émoussait sur une 
défense solide ou brllait partlculié 
rement Ducoin. 

A l'Issue de la rencontre M. Ori-
monpres père eut le plaisir de re
mettre la Coupe instituée pour ho-
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îui\ CORRESPONDANCE 

ECOLE C E N T R A L E D I T S F 
l î r u r d i - la * L u n e - P a n * 

Les nombreuse» femmes qui ont à s« 
plaindre de troubles circulatoire» ap
précieront l'action bienfaisante des 
Gouttes Floride» Cette préparation vé
gétale régularise ta circulation et com
bat les ennuis du sang chez La femme 
de la puberté bien au-delà du retour 
d Age Le flacon de Gouttes Floride». 
16 fr 90. Si vous ne pouvez vous pro
curer les Gouttes Floride», faites usa
ge de» Comprimés Floride», même for
mule, même efficacité. 16 fr. 30 ttea 
pbies. Lab Hélin. ChAteauroux Visa 
846 P 3337 U.247 

E S T O M A C 
INTEST IN 

( Les ehsnaement» se régime» pre-
vsnsnt des restrictions sctuellea 
lotit qu'un grand nombre de ser- S 

•» sonnes digèrent dimcilement Les •» 
~ malades de l'estomac doivent mas- _ 
— nouer laissas*» Isurs •liment* et — 
~ boira Béa en mangeant A la fin — 
~ de» repas, Is ont. dea EUPEP- — 

TASES DUPEYROUX tara généra- ~ 
lement diaparanrs les lourdeurs, 

_ aigreurs, renvois, flatulences, cens- _ 
_ lipstions, douleurs sourds» ou col- _ 
— gnantea, l'aérophagie, dont sou)- — 
— trent lea dyspeptiques et gastrslgi- -
_ sues et les oorteurs d'ulcérsa d'sa- — 
as tomac ou d'Intsatin. Labor du Ooc- • 

r Oupeyroux, 5, Rue du Doctai 

EUPEPTASES 
DUPEYROUX 

CHAMPIONNAT» DES FLANDRE!* 

se sont Jouées par une pluie bat
tante qui, maleheureueement. a oc
casions plusieurs forfaits. 

En promotion les Vétérans 
L.U.C. prennent délibérément 
tête en battant la nouvelle équipe 
valenclennolse par 7 buta à 2 Der
rière eux l'O.I.C.L. (A) s'Inscrit en 
ayant battu les Vétérans de Cam
brai par 3 buts à 1. Aucun résultat 

«tu match 

En 2a série. 1* Stella Marcq an dé
placement é Valencienne* a battu 
la a» de l'U-S.V.A par S buta A 0 ; 
le L.0.C. (3) a bat tu .par ce marné 
acore le 8.A.D.I3). l'O.I.C.L (3) a 
battu le 8.U.O. par forfait tandis 
que. chose curieuse, le L.H.C. (S) 
battait également par forfait le 
L.H.C (3). 

LA COUPE DE FRANCE 

Dimanche prochain 14 novembre 
lea rencontres suivantes auront Heu 
pour ls deuxième tour d* la Coupe 
do France : 

Roubalx a 14 h 30 : p. c Hou 
balx • A. 6. Bourse ; Lille rue Ber-
thelot à 16 h. : L.U C.-6.8 Oermatn 
Douai à 15 h. : S.A. Doual-C.O I.P. ; 
Paris a 14 h. : Stade FrançaU-O.I. 
CL. ; Parla à 14 h. : U AI -A.O. 
Cambrai. 
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Début de* « Sports 

en 2°" Page 
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,^\e nouvelle • 

Comment devenir 
Fort en mangeant 
du Fer aux repas 

Notr* «an* appauvri ne tire plus toutes 
les substance* fortifiantes de ce Que nous 
mangeons : nous nous aflaibliuonp. pour 
•voir un sang généreux, capable de pui
ser 3 à & fols plus d'énergie de la même 
nourrrtare, suives pendant 30 jour* le 
"régime ferré" — véritable» cure de *ur-
prnfit alimentaire — en prenant 2 pilules 
Pins avec chaque repas. Naturel et diges
tible comme le fer alimentaire des épi-
nards ou lentilles, grand régénérateur du 
sang, le fer fortifiant est concentré dans 
les pilules Pink sous une forma médici
nale si active que 4 semaines suffisent le 
plus souvent pour enrichir le sang anémié 
de 400 à 600 millions de globules rouges 
nouveaux, sf bien que la vitalité aug
mente dans toute» les cellule» de l'orga
nisme. De Jouren jour la vigueur s'accroît : 
lepoids remonte, les couleurs reviennent 
2 pillues Pink par repas. TOutes pharm 

en une splendide 

<n&> 

ÉCHOS ET CARNET 
(.'Al.r.MlKlr.K. — Mardi » !Mi\em-

bre 194.1. — Soleil : Lever à 7 h. 51 ; 
Coucher à 17 h 17. 

Aujourd'hui : 8t-Thèodore. De
main . St-Juete. 

UR0D0NAL 
•as* »•»• »»««••• -«•«. 

r OUTRAI*. 107. u •• * * •-•«•n»»»». owtmon 
» _ ^ ^ ^ . ^ — l u u» r m 

LE u RÉVEIL AGRICOLE " 
LES COLLET* DE BETTEBAVbs 

« l t Rir.RES PEUVENT-ILS BTSE 
LA CAUSE D'ACCIDENTS M O E 1 U S 

DANS l'N CLAPIER ? 
Il résulté d'expériences de W Klnc 

Wilaon. Dlturs et de K.D. Downham 
vétérinaire au Harper Adam* Collège 
iAngleterre). que 1* consommation 
sépsréa dos racines aussitôt après 
l'arrachage, ont causé la mort de 
lapins Angora blanc*, alors que de* 
Havane, recevant la mémo ration, 
restaient en bonne santé. 

Les chiffres Indiquant qus le mon
tant total de* têtes de betterave* 
dana la ration set probablement de 
moindre Importance que la combi
naison des alimenta 

Lea cas de mortalité ne se sont pro
duits qu'A psrtir de la s* semslne de 
cette alimentation, alors que psr suite 
de pluies répétées, les feullis étaient 
en voi* de décomposition et recou
vertes de beaucoup de terre Les su— 

psies semblent Indiquer que lea 
troubles digestifs sont dus à ls souti

re des feuilles, mais aucune expll-
tlon n'est cependant donnée de la 

raison pour laquelle lea Angorss ont 
été plus sensibles que les Havane» 

notre avis, les feuilles de hette-
ravea sont trop aqueuses pour eonve-

à l'alimentation du lspln : seuls 
les collets Incorporés A une ration 
sèche faon ou foin) peuvent être uti
lisés sveo avantage 

é la plupart des 
procède régullèrsmsnt dan* certain* 
élevages s u mirage de toua la» sauts 
récoltés, afin d éliminer eaux qui a* 
•ont paa d apparence parfait*. 

A quoi eat due la plua ou moin» 
grande fréquence des tarhas d* 
eang 1 On ne l'a paa Juaqu alors é ta
bli expérimentalement On pans* 
qu'elle est ls conséquence d* l'ali
mentation Intensive de* poule*. * i 
d'une forte production d'oeuf*. On * 
supposé aussi qu'elle résultait d'un* 
inflammation, de l ovant* du* au 
Bacillu* Pullorum, mata on ne peut 
admettre cette cause parce que. dan* 
ce cas. le* ovule* au Heu d être for
tement distendus, «ont flaaqua* s i 
de couleur brune, ce qui Indique plu
tôt un« faible circulation sanguine. 

En résumé, il n'y a paa actuel le
ment de procédé permettant d'em
pêcher la production d'ceufa tachés 
de aang. puisqu'on n'en connaît pa* 
la cause exacte Le seul moyen d* a* 
pas en trouver s u moment de la 
consommation sous la forme d'eaufa 
à la coque, conalate A les éliminer 
par un mirage préalable : dans 1** 
omelettes les taches «le • aang pas
sent inaperçue* 

Il n'en serait pas moine lntér**-
s s n t et utile d'être fixé sur les eau-
*** d* cette anomalie, et cette re
cherche mérite de îetenlr l'attentlcat 
da éleveurs — Paul DUBl'S. 

A L P H I - L A P I N 
GUERIRA VOS L A P I N S 

UNE rREQlrNTK ANOMALIE 
DE L'OKl'F 

Les trace» dé sang que l'on observe 
fréquemment dans les oeuf» né doi
vent pss être considérées comme une 
sltératton. ni même comme une ano
malie contribuant a rendre plua ra
pides les modification» qui se pro
duisent normalement. 

Ce phénomène représente une hè-
orragie d'une ou deux gouttes de 

sang qui se produit parfois au mo
ment de la rupture de la membrane 
celluleuse dana laquelle se dévelop
pe l'ovule Jusque ls msturité. 

Cette trsce de sang ne pleissnt paa 

AYEZ UN MÉTIER 
EN MAINS i 
C O M P T A . l U T l , 
STÉNO-DACTYLO, 
CORRESPONDANCE. 
S E C R E T A R I A T S . 
L A N G U E S , ETC. 

P I G I E R 
v o n t g o r o n t i t a n * 

P^AlATrON StftffUSf et IAFIK 
t s » asr i ipn. 51, r. de Kt**, ft-Js» 
N a f l t a O* H é r e l v L R « r e f a i t e 
Basse»» 9 2 annét do fvccèé BBSBBBB» 

Une heureuse découverte 
pour les rhumatisants 

Un nouveau corps synthétique a «té découvert 
et des travaux scientifiques récents ont démontre 
son extraordinaire pouvoir antirhumatismal Aucu 
ne douleur d'origiru» arthritique ne résiste à l'ac
tion du TINIDOL. produit composé avec cette 
découverte. En outre, ce nouveau corps élimine 
i acide urique et la cholestenn-, et c stoppe s 
ensuite leur production dans (organisme On a 
donc enfin trouvé, avec FINIDOU un véritable 
remède spécifique du rhumatisme (même défor
mant), de la goutte, de la aciatique. des névrites. 
du lumbago, des névralgies et des autres diathéaes 
arthritiques 

nNIDOL ne contenant aucun poison, ni stupé
fiant, est parfaitement toléré par tout l'organisme.] 
même en prises longtemps répétées, sans réaction 
nuisible sur aucun organe, notamment sur l'esto
mac, le foie les rems et le coeur ; on peut donc I 
suivre, avec ce médicament, des cures prolongées | 

Enfin FrNIDOL. non toxique, est encore en anti-
fiévre un bon somnifère non constipant et un 
calmant des nerfs sans accoutumance. Il calme 
aussi les t crampes et barres » d'estomac. FINIDOL. 
Toutes pharmacies. 34 50 la boite pour une cure d*) 
15 jours «n moyenne. Laboratoire SALVOXYL. à! 
ROCHECORBON (Indre-et-Loire). Visa 1062 P 52 , 

ANNONCES LEGALES 
COUR O'APPgL Og DOUAI. — SECTION •*>«-

CIALI — Extrait d'un arrêt de ls •setlon spéciale 
du 14 octobre 1943 — Les nomme» LARCHEZ. 
Louis-Charlea. Mit de Victor et de T1RMAN Cén- i 
ne. Agé de 38 ans. né le M mai 1804. à Lille, ma- ! 
nœuvre. demeurant è Sec'ln (Nordi. rue de Wat-
uessart . 2> DELCROIX Georges-Auguite. fil» de! 
Auguste et de SvH le LEFEBVRE. né le 7 octobre 
:90S. à Oxelaere larr. d'Hazebrouck l âgé de 38 i n v 
marchand ambulant, demeurant i Tourcoing, rue 
de Denain. 12 Tau* deux actuellement *n fuit*, 
ont été condamné* psr srrét de is section Spéciale 
d» Douai du 14 ortov » IM\ a chacun : trait e m 
de prison et 1 200 frar.es d'amende pour : Activité i 
communiste : Reconstitution de parti i Publies- ' 
tien et détention d* tracts su d'écrits eommunlt-
t*i, délit commis dans l'arrondissement jurlicieire 
ce LUle. en 1842 et 1943. Ls Cour s ordonné l'in
sertion de l'srrêt dana trou îournaux e t l'affichage 
s la porte des condamnes Le tout par application 
dea articles 1 et suivante de la loi du 5 juin 194.-
— Pour extrait conforme. Le Greffier : Maurice 
EOSTÎER — Le Procureur général (aigné) : ILLI
SIBLE 172 

D E S AOLER N * 2 1 , p u b l i a i 

i^assl gaassstssssSasi 
O e 242 - un notivau planmur 
de transport de la L u f t w o r T a / 
« S p i f r b a r g » , P h o t o g r a p h i é ) * 
d o c u m e n t a i r e s d'un c o u p d o 
main allemand »ur une b o s * 
• n n o m i a / U n n o u v e a u r a c o r d 
mondial de v o l p l a n é / Fre-
• o n t a r i o n d o n o u v e l l e s o r 
m e * / U n e m é t r o p o l e pendant 
la 5 • » • a n n é e d o g u e r r e y Le 

« T y r o l d u s u d » , e t c . e t c . 

aoiut 
l « g r a n d m a g a z i n e d o l'avia

tion de guerre allemande 
Édition français» t Frs. 4 . — 

H»ns»ign»mmnit par l 'Agence 
Dochenne, 16/22, ru» du Persil, 

Bruxallms 

PILULES FOSTER 
pour le* REINS ET LA VESSIE 

Toute, asermecrej 
Lab. Fostér. 25. rue St-Ferdlnsnd, Paris 

Visa N« I58-P-59I 

L'ASTHME 
vous étouffe ! 

^ ou» éprouverez un soulasement rapide, vousatté-
nuerei ronanlerableineni la violence des crises, 
tous en éloignerez de plus en plus le retour, si 

recoure a Calm Asmine lani-irn hclm-
ite éprouvée 

hronique. 

Aslhminr.. Remède 
rontre Asthme. r.m|th 

utrs l'hnrni.nt 1.1». VI TK1 p, u#. 

COUR D'APPEL DI DOUAI. — «gCTION SPÉ
CIALE. — Extrait d'un arrêt rendu par la Section 
Sseciale de Douai, le 14 octobre 1843 — Le nom
mé RUELLE René-Ghiaiain, fila de Emmanuel et 
de Léa LEBO.N. égé de 25 ans. né le 10 janvier 
1817. S Pnsches larr. d'Avesnesi. employé, demeu
rant â Crouc-Caluyau. Route Nationale, numéro 
32. actuellement en luit*, a été condamné par 
arrêt rendu par défaut, le 14 oetobre 1*41, a cinq 
ans ds prison et 1 200 francs d'amende, et interdit 
pendant 5 ans de l'exercice des droits énuméres a 
l'art 42 du Code Pénal pour : Activité eemmunis 
te : Reconstitution de Parti communiste et déten-
tion de tracts eu d'écrits communiâtes, déht com
mis dans l'arrondissement judiciaire d'Avesnes. 
en 1343 — La Cour a ordonné l'insertion dans 
trois journaux du département et l'sffichsae à La 
porte du domicile du condamné. Le tout psr ap
plication de l'article 1 et suivants A* la loi du 
5 j U i n t O l l T A rirmlttmw . U s . . » . *-»*! 

Etude de M* Michel DEGOUY. avoué à Lille. 28. 
rue Basr-e — SEPARATION DE CORPS - Assis
tance Judiciaire Décinon du 26 mars 1842 - Juge
ment rendu par défaut du itrb. civ. de Lille du 
29 octobre 1943. entre Mme LAHAINE-BOUREL. 
è Lille. 17. rue Pharaon de Winter Demand ayt 
pour avoué M- DEGOUY. et : M. LAHAINE 
Lille. 16. rue Ste-Barbe. 
de corps prononcée au 
Pour insertion Isipné) 

Déf défaill. Séparation 
profit de la femme. — 
DEGOUY 776 

COUR D'APPEL DE DOUAI. — SECTION SPE
CIALE. — EXTRAIT D'UN ARRET RENDU PAR 
DEFAUT PAR LA SECTION SPECIALE LE 11 
OCTOBRE 1*43. — Lea nommés : 1 CHIEUS Louis, 
né le 17 septembre 1908. à Ennetières-en-Weppes. 
sans profession, demeurant S Armentieres. 5. rue 
Jules Ferry : 2i VERFAILUE Marcel (évadé du 
camp surveillé d'Ecrouves M M ) : 3i LASOU Ré
mi, âgé de 34 ans. né le 14 janvier 190g. è Roubaix. 
libraire, demeurant S Roubaix. boulevard de Four-
mies : 41 GALMACE Edgsrd. 45 ans. né le 30 no
vembre 1897. à Lille, domicilié S Lille, i. rue Den-
iert-Rochereau Tout «uatre setuellement en luit*, 
ont été condsmnés psr défsut par srrét de a 
Section spécial* d* Douai, du *••*• octobre 1141, h 
chacun S ans de prisses et 1 200 frsnrs d'smende. et 
interdits pendant 5 ans de l'exercice des droit.-
énuméres è l'article 42 du Code pénal, pour : 
Activité communiste ; Reconstitution de Psrt' 
Communiste, et Publication et détention de tracts 
su écrits communistes Délit commis dans [arron
dissement judiciaire de Lille, en 1942 et 1943 — La 
Cour s en outre ordonné l'affichage de 1 arrêt à 
la porte du dernier domicile de chaque prévenu et 
1 insertion dans trois journaux du département. 
Le tout par application des articles 1 et suivants 
de ls loi du 5 juin 1943 — Pour extrait conforme 
Le greffier : Maurice POSTIER. — Vu : Le Pro

général tsignél : ILLISIBLE 774 

Etudes de M" Charles WAVRIN. notaire à Vitry-
(n-Arot:s et de M» Albert I-e Gentil, avoué a 
Arras. 6. rue Putevin — COMMUNE et TERROIR 
de BIACHE-SAINT-VAAST - TERROIR D HAM 
BLAIN-LES-PRES — A VENDRE SUR LICITA-
TION : UNE MAISON, un terrain à bâtir et trola 
pièces de terre en labour, ainsi qu'un mobilier 
meublant. — Il sera procédé, aux jour, heure et 
•îeu ci-après indiques, par le ministère de M* 
Charles WAVRIN. notaire à Vitry-en-Artols. dési
gné é cet effet, a la vente par adjudication publi 
que au plus offrant et dernier enchérisseur des 
biens ci-après désignés: 1) LE MARDI 21 DECEM
BRE 1*43, S 14 heures 31 ihetire légale) à BIA-
CHE - ST - VAAST. dans l'immeuble sis à l'angle 
de la rue de l'Usine et dé la rue Jean Bart. d.i 
mobilier meublant suivant : Une table; une cui
sinière en tôle et fonte : une table ronde : qua
tre chaises ; étagère ; garniture comprenant pin
ce tisonnier et crochet ; un portemanteau ; une 
table à allonges ; un buffet à 5 portes : six 
chaises : un buffet étagère ; quatre chaises : 
armoire à deux portes : vases : ustensiles de 
sine ; vaisselle ; verrerie : couverture ; coi 

Gâtez-les en 
sauvegardant leur santé 
TTN aliment délicieux qui nourrit puiasamment 
^ le» enfants : tel est Blédorève. Avec ses fines 
farines de céréales, avec son soja qui est une 
véritable " viande végétale '% avec son sucre, 
aliment de* muscles, Blédorêve est le déjeuner 
et le goûter parfait des jeunes. Blédorêve se 
digère facilement. U régale petits et grands. 
Blédorêve, c'est vraiment le rêve ! a es-it 

BLt="D0T*ÊVÏ 
I B L E D 

* Cacaoté ou simplement surré 
Sa prépare a l'eau ou au lait 

- ^ — 
Toutes les mères de familles appré
cient lé célébré SIROP DELABARRE. 
Sous lo même nom, qui est pour vous 
une garanti*, vous trouverez désor
mais dans toutes les pharmacies 

BÉBE-POUDRE 
DELABARRE 

COMPOSÉE 
<rui par ton adhérence, 
sa composition absolu
ment nouvelle, sa gran
de efficacité, sa facilité 
d'emploi et sa présen
tation aseptique en tube 
pulvérisateur vous don
nera entière satisfaction 
I l a d o u c i t , c a l m * , 
cicatrise. 
Eli FUMOUZE.7S.Ffl Soim. 

.H. GLOVER. Dr Demi 
Medeci-

fer 

COUR D'APPEL DE DOUAI : *• CHAMBRE. -
Le nommé Gest Emile - Eugène, égé de il ans. né 
le 20 octobre 1*76. i Boulosme-sur-Mer gérant 
du journal e LE RÉVEIL DU NORD » è Lille, a 
été condamné par srrét de ls Cour d'Appel de 
Dousi. du vingt octobre 1M3. a mille francs 
d'amende et 10 000 francs de dommages-Intérêts 
envers la demoiselle Yvonne RIQUART. partie ci
vile, pour diffamation par voie de presse, délit 
commis è Arras. le 11 Jenvier 1M3. La Cour a or
donné l'insertion de l'arrêt dans les journaux c Le 
Réveil du Nord i. i Le Courrier du Pas-de-Cslais » 
et e Le Télégramme > aux frais du condsmné et 
d* la Société t La Presse Populaire » civilement 
responsable Le tout par application dea articles 
23 et suivsnts de ls loi du 2» Juillet 1891. — Pour g 

matelas et traversin : oreiller : une couverture ; 
draps ; couvre-lit : table de toilette : une glace : 
un fauteuil en osier ; carpette delaine ; table de 
toilette : armoire é glaces : linges et ustensiles 
de cuisine divers, etc . . — La vente de ce mobilier 
se fera au comptant et aux conditions lors dé
clarées — 21 LE MERCREDI 12 DECEMBRE 1M3. 
a ouinie heures (heure légale en la mairie de 

iBiaeh*-Saint-Vaast, a la vente des immeubles cl-
lapres désignés • A) Commun* et Terroir dé Bla 
icne-Saint-Vaast : 1) Une maison à usage de com-
Imerce avec baraquement en bois v attenant, sis S 
IBiache-Saint-Vaast à l'angle de la rue de l'Usine 
et de la rue Jean-Bart. avec le terrain sur leque. 
elle est érigée et en dépendant, d'une contenance 
de 10 ares 30 ca. cadastrés section B. numéros 203-
204. tenant d'un côté à M. Cathelam Olivier, d'au
tre côté S la raie Jean-Bart et Monsieur Hecquet. 
dans le fond à un fossé et par-devant la rue de 
l'Usine. Sur la mise S prix de 50.000 francs ; 21 
Un terrain è bâtir sis à Biache-Saint-Vaast. i l'an
gle de la rue de l'Usine et de la rue Jean-Bart. 
d'une contenance de 60 mètres carrés environ, ca
dastrés section B. numéro 527 p. tenant d'un côté 
à Monsieur Blampain. d autre côté à la rue Jean-
Bart. dans le fond S Monsieur Hecquet et par-
devant à la rue de l'Usine. Sur la mise è prix de 
2.000 francs ; 31 10 ares 35 ca environ de terre en 
labour s.s au terroir de Biarhe-Saint-Vaaat lieu 
oit • entre le chemin perdu et le chemin du Déval
ant » cadastrés section A. numéro 264. tenant 

d'une liste aux héritiers Nepty Augustin, d'un 
bout à Fouarhe et d'autre bout à un sentier, et 
Ci'autre liste aux héritiers Léon Briet Sur la mis* 
a prix de 3.000 francs. — Bl Terroir d'Hsmblsin-
Mrs-Pré* : 41 9 ares 80 centiares de terre en labour 
?ls au terroir d'Hambiain-les-Pres lieu dit i Au 
fond de Biache ». repris a l'ancien cadastre sous 

numéro 4 de la section A et au nouveau plan 

Artois : 21 M» Albert Le Gentil, avoué à Arras. 
js. rue Putevin. — Fait é Arras. le 5 novembre 194.': 
par l'avoué soussigné poursuivant la vente (Si
gné! : A. LE GENTIL. — Enregistré à Arras. le 

embre 1943. folio : case. . Reçu : 30 fr. — Le 
receveur (Signél : LEVGUE. — La présente in
sertion vaut comme insertion légale prévue par 
e code et tient lieu de celle prescrite par le décret 
lu 29 novembre 1939 en exécution d'une ordon
nance rendue par Monsieur le Président du Tri
bunal civil d'ARRAS. En conséquence, dans le 
mois des présentes, toutes personnes et sociétés 
visées à l'article 1er du décret du 1er septembre 
1939, pourra former opposition motivée S la levée 
dé la suspenison des délais par lettre recomman
dée adressée au greffier du Tribunal civil d'Arras 

— Vu: Le 

ttude de Maître André CHATTELEYN, Avoué à 
Lille. 27. Boulevard Vauban — VENTE PAR SUITE 
DE LICITATION ENTRE MAJEUR* ET MINEURS 
(Cts VILAIN-VILLIEi — L* mersrodi H décem
bre 1*43, * 14 heures, su Palsis de Justice de Lille 
Les enchères ne seront reçues que par ministère 
d'avoués. Autorisation préfectorale, préalable, in
dispensable Il est recommandé de la demander un 
mola avant la vente — VILLE DE LILLE. — Rue 
Catel Bèghln. Noa 24 et 26. DEUX MAISONS A 
USA0E D'HABITATION. Mlrss-a-prli l 175000 fr 
et 225000 frênes Visite : Sur permis délivré psr 
Maître CHATTELEYN. Avoué ou Maître HERLIN. 
Notaire, les mardi. Jeudi et vendredi de 14 é 
10 heures. Pour tous renseignements, s'adresser -
le) A M» André CHATTELEYN. Avoué è Lille 
27. Boulevard Vauban. rédacteur du cahier des 
charges, poursuivant la vente : 2» A M» Auguste 
HERLIN. Notaire S Lille. 122. rue de l'Hôpital Mi
litaire : 3" Au Greffe du Tribunal Civil de Lille 
au Palsis de Justice d* ladite vin*, où est déposa 
le cahier des charges 19607 

CABINET DUTAT. — 
CESSIONS, 75. rue de 
l'Hôpital Militaire. LUI*. 
— Par acte s s p . en date 
à Lille du 16-10-19*3. y 
enregistré n p . le 19-10-
43. folio S7. CI. . M. J«an-
pierre S T R O E H L I N -
BREHAM. demeuiant * 
Lille. 55. rue de l'Hôpital 
Militaire, a vendu le 
fonds d* commerce de 
Fabrlesnt et Marchand 

qu'il «x-

Sloitait S cette adresse, è 
I Guy DELAHAYE. 

demeurent à Courbevole 
21 rue Csrpesux Inser
tion psrue su B O du 
30-10-194.1 - Les opposi
tions seront reçues Jus
qu'au vingtième jour qui 
•ulvrs ls présente inser
tion, su CABINET DU
TAT. 75. rue de l'Hôpi-
Ul-Militsire è LILLE. — 
P*ur douiicm* svls : 
DUTAT. 14600 

cadastral de ladite commune sous le numéro' 253 
de la section A tenant d'une liste à l'occupation 
Fichelle. d'autre liste à l'occupation Marmouzet 

bout au Trinquis et d'autre bout de Pelves. é Biache. Sur ia mise S prix de 3 000 fr ; 
5i 30 ares environ de terre en labour sis au ter
roir d'Hamblain-les-Prés. lieu dit < au Marais s, 
repris à l'ancien cadastre sous le numéro 497 p de 
ls section B et au nouveau plan cadastrai de ia 
dite commune, sous le numéro 381 de la section B 
tenant d'une liste à Peru-Coubronne. d'autre liste 
à Coulon Hyacinthe, d'un bout à une personne 
d'Hamblsin et d'autre bout au Trinquis. Sur ta 
mise * prix de 5 000 francs — Cette vente aura 
neu en exécution d'un jugement rendu par le Tri
bunal civil d Arras. le 13 octobre 1943. enregistrée 
sur la requête collective de : 1) Monsieur No*l 
PERU. demeurant à Biache-Saint-Vaast ; 2) Mme 
Vve Emile PERU-SANGENOT. épouse en secondes 
noces de Monsieur René PROST. svec lequel elle 
demeure a Gonay-par-Semur et ce dernier pour 
l'aaeifter et l'autoriser; ladite dame agissant tant 
en son nom personnel que comme tutrice natu
relle et légale de son fils mineur Robert PERU. 
né è Paris (XII») le 15 avril 1926. tutelle dans 
laquelle elle a été réintégrée : Monsieur René 
PROST. agissant lui-même comme co-tuteur du-
Hit mineur Ayant M* Le Gentil pour avoué En 
présenre ou lui dûment appelé de Moniseur Fer-
iiand PERU. subrogé-tuteur dudit mineur Aux 
clauses, chsrges et conditions reprises au cahier 
des charges dressé pour parvenir è la vente desdits 
immeubles et déposé en l'étude de M« WAVRIN. 
notaire, à Vitry-en-Artols où les amateurs peuvent 
en prendre connaissance. — AVIS IMPORTANT ; 
En exécution de la loi du 16 novembre 1940. le-
amateurs doivent au préalable se munir de l'su-
torisation préfectorale pour enchérir les immeu
bles le* demandes d'autorisation doivent étr*. 
adressées sur formules spéciales à la Préfecture 
du Pas-de-Cslsis. Un délai d'au moins trois se
maines est nécessaire pour obtenir Isdite auto
risation — Pour tous renseignements, s adresser 
* : Il Ma Charles WAVRIN. notaire A Vltry-en-

Etudes de M« PARMENTIER. avoué 
et de M« HIOLLE. notaire à Bavay. 

propriété à usage de fei 

a Av 
VENTE 

territoire 
d Houdain-les-Bavay et St-Waast-la-Vallée L'aci-

dication aura lieu le lundi 13 décembre, à 14 
heures, en la mairie de Bavay. En exécution d'up 
jugement rendu par le Tribunal civil d'Avesnes. 
le 11 août 1943. aux requête, poursuites et diligen
ces de • Il Madame CHARLIER Marie-Thérèse, 
sans profession, demeurant è Houdain-lcs-Bavay 
Vve de M APOSTOLO Jack-Apostoio ; 2 Mada
me CHATRY Marie, institutrice, demeurant S 
Bettrechies. Vve de M. CHARLIER Maxime t agi.,-

m et comme tutrice naturelle et léga-
Monsieur Maxime - Onésime - Octavt-

CHARLIER né à Lille. Ie6 juin 1925 : 2l Made
moiselle Emilie - Sophie - Adéline CHARLIER. 
née à Chalons-sur-Marne. le 11 janvier 1"3() Ses 
deux enfants mineurs nés de son mariage avec 
M Maxime-Aimé CHARLIER, son défunt mari » 
Et en presenec ou lui dûment appelé de Monsieur 
Paul LHOTELLERIE. culttvsteur. demeurant a 
Houdain-les-Bavay c agissant en qualité de subro
gé-tuteur ad hoc. des deux mineurs CHARLIER 
di-devant nommés, fonction A laquelle il a été 
nommé et qu'il a acceptée aux termes de la déli
bération du Conseil de famille desdits mineurs 
prise sous ls délibération de Monsieur le Juge d* 
Paix du canton de Bavay. le 3 septmbre 1943 • 
Il sers procédé aux jour, heu et heure indiqués 
par le Ministère de M» HIOLLE. notaire à Bavay 
commis à cet effet, à la vente aux enchères pu
bliques de : TERRITOIRES DHOUDAIN-LES-
BAVAY et SAINT-WAAST-LA-VALIJ6E : Une 
propriété bâtie à usage de ferme, comprenant 
maison d'habitation, composée au res-de-chaussée 
de qustre pièces, à l'étage de deux grandes cham
bres et de deux cabinets, cave, grenier, remises 
écuries, grange, cour, jardin et pâture, le tout 
érigé sur quatre-vingt-dix ares trente-sept cen
tiares environ, lieu dit t Praix ». cadastré aur 
Houdain numéros 2369 à 2373 et 2374 p. et sui 
Saint-Waast-la-Vallée, numéros 1152 à 1154. pour 
quatre-vingt-trois ares soixante-dix-huit centia
res, tenant â la Route Nationale de Valenciennes 
à Maubeuge. â MM. GOFFART. TROUILLET et 
STOCLET. Et le droit â l'indemnité pour domma
ges de guerre par suite des dommages résultant 
a la propriété par suite dé fait de guerre. Le tout 
sur la mise * prix de CENT CINQUANTE MILLE 
FRANCS, ci : 150 000 fr. — RECOMMANDATION 
IMPORTANTE : Ne seront admis â porter des 
enchères que les amateurs munis de l'autorisation 
préfectorale prévue par la loi du 16 novembre 
1940. à l'effet de demander cette autorisation, tes 

amateurs sont invités â se mettre en rapport des 
maintenant avec M» HIOLLE. notaire à Bavay — 
Pour tous renseignements, s'adresser â M- HIOL
LE. notaire i Bavay. dépositaire du cahier des 
charges ou â M» PARMENTIER. svoué â Avesnes. 
poursuivent la vente. — Avesnes. le 12 octobre 1943 

Etudes de M« Etienne DELBENDE. svoué S 
Dunkerque et dé M' Jean ALLEMES notaire â 
Dunkêrque — VENTE sur llcltstlen judiciaire en 
l'Etude et par le Ministère de M' Jean ALLEMÊS 
notaire * Dunkerque. 27. rue Davld-d A.igeis — 
L* mercredi I décembre 1*4) • 1$ Muret thème 
officielle) — COMMUNE DE SPYCKER : UNS 
PERME appelée c Ferma du Maltoff s située * 

Spycker (Nord), arrondissement de Dunkerque, 
(canton de Bourbourgi comprenant bâtiments 
d'habitation et d'exploitation, et 34 hectares 57 
sres 66 centiares de fonds bâti et non bâti, ins
crite su cadaatre. section unique, numéros 22. 24 
55. 57. 60. Kl. 63. lieu dit i vers le château de M 
Kemp ». 169. 170. 171. 192 196. 197. 198. 199. 213 
214. 215. 216. 217. 218. 219. 220, 221 et 229. lieu du 
vers la ferme de Mme'Louf pour une contenance 
totale de 34 hectares 57 ares 66 centiares Et le 
droit â la participation de l'Etat dans les dépen
ses qui seront occasionnées par la reconstruction 
aes bâtiments détruits — OCCUPATION — 
JOUISSANCE. — La terme est louée a Madame 
Dancot jusqu au 11 novembre 1952 moyennant un 
fermage annuel égal à la valeur de 141 quintaux 
de blé. L'adjudicataire aura la propriété de la dite 
ferme à compter du jour même de l'adjudication 
et il en aura la jouissance par la perception des 
fermages â compter du même jour. — VISITE. — 
Tous les vendredis après-midi. — Mis* * prix . 
Outre les clauses et conditions du cahier des char
ges, la fermé dont il s'agit sera exposée en vente 
sur la mise à orix fixée par le Tribunal à 
1.510.*** francs. S'appuquant pour 500.000 francs 
2.SM.HI francs. Sappliquant pour 200 000 Irancs 
constructions de la dite ferme. — AVIS IMPOR
TANT. — Aucune personne ne sera admise à enché
rir si elle n'est en possession de l'autorisation pré
fectorale prescrite par la loi du 16 novembre 1940-
Pour cette formalité, s'adresser à Me ALLEMÊS 
notaire a Dunkerque. — Pour tous renseigne
ments, s'adresser i : Il M. Jean ALLEMltS. nota-
re à Dunkerque, 27, rue David-d'Angers, commis 
pour la liquidation et dépositaire du cahier des 
charges ; 21 Mi Etienne DELBENDE. avoué à 
Dunkerque. 2. rue de Soubise. poursuivant la ven
te. — L'avoué poursuivant (signé) ; E. DEL
BENDE 36.144 

Soignez-vous! 
VENTES 
ACHATS 

LOCATIONS 
A VENDRE Mais hab'.t 
Wasquehal 6 p et cuis. 
greii., pt. lard., e. gs el 
Bon état 165.000 Ag 
HAVAS. 108 Rue de la 
Barre. Lille 19 109 

« AUTO-HALL » 
usagers du Carotè
ne 7 Voici l'hiver. 
Songez • votre tran
quillité, installez le 
filtre • AUTO-HALL » 
en matière spongieu
se qui assure par 
tous les temps et 
sans crainte de col
matage, un filtrage 
parfait. 

Peur tous rensei
gnements, sdresser-
vous a M. Léon 
DEHON Fils, distri
buteur < A U T O -
HALL », â BAVAY 
INordl Téléphone 
34. Bavay 

de Camp. 40 kms 
4 p. cuis., cave 

dép. gd jardin, eau 
. I. P 

LUI* 

A VENDRE A NICE 
sur b. avenue proximité 
2 gares principa.es. hôte 
bureau. 26 ch. tout con
fort. Bains. Appart. Dé
pend. Licence et maté
riel restaurant. Prix > 
compris tous frais schat 
700 000 avec 400 rompt 
BEAUMONT M. ave 
Victoire NICE. 

Cycles, accès»., b situe 
Lille. Faoric. vente, ré
parât., mater, compl. ! 
ouvriers. 250000 bénéf 
p an. à céd 275.000 

E»* R . I . C I . N 
ue Faidherbe. LILLE 

Bonn* 
retire 

draguer,». c ed se 
sptes 

narch 
— FAÇON. 
gner. LILLE 

fort Prix 
: 250 000 fr 
2. rue Né-

19104 
ENTREPRISE TRANS 
PORT av camion 4 T 
part, état 

12. Liège. Valen-

Etude de M» Gilbert GODIN. avoué â Douai, 13 
rue .TArleux — VENTE SUR SAISIE IMMOBI
LIERE et par suite de surenchère. — Sur les pour
suites de saisie immobilière exercées â la requê
te de Monsieur Xavier - Albert - Jules BOULAN 
GER. demeurant â Douai, 5, place Lhérillier, a 
rencontre de Monsieur Albert DELECOURT. de
meurant â Paris. 18. rue du Colonel Oudot. Il a 
été prononcé, â l'audience des saisies du Tribunal 
civil de Douai, le mercredi 20 ocotbre 1943. â la 
l ente aux enchères publiques d'un immeuble si
tué à Douai, 2. rue des Huit Prêtres, qui a été 
adjugé â Madame Caroline ZEDDE. demeurant a 
Amiens, 23, rue des Majots, moyennant le prix 
prin principal de 20500 francs outre lés charges 
Mais une surenchère du dixième a été formée pari 
Madame Juliette - Julie HERMANT. veuve de 
Monsieur Charles - Alfred MARCHANT, demeu
rant à Douai. 55. rue des Fripiers, contre cette 
adjudication, i la date du 22 octobre 1943 En con
séquence de cette surenchère et â la requête de 
Madame MARCHANT-HERMANT. il sera procédé 
après l'accomplissement des formalités légales, à 
l'audience des saisies du Tribunal civil de Doua.. 
le mercredi quinze décembre 1943. a neuf heures 
du matin, â la vente aux enchères publiques de 
l'immeuble ci-après désigné : VILLE DE DOUAI 
Une maison à usage d'habitation située rue dés 
Huit Prêtres, numéro 2. comprenant : au rez-de-
chausseé : salle â manger, chambre â coucher, 
cuisine et véranda : au premier étage : deux piè
ces ; au second étage : deux pièces, cadastrée 
section D. numéro 3.068. Sur la mise â prix nou
velle de 22.550 fr. Aux clauses et conditions du 
cahier des charges dressé par M* GODIN. avoue 
a Douai, et déposé au greffe du Tribunal civil de 
Douai. Les enchères ne seront reçues que pa» 
le ministère d'avoué exerçant près le Tribunal 
civil de Douai — Purge d'hyp*th*«ues léguas : 
Il est déclaré, conformément aux dispositions de 
l'article 697 du code de procédure civile que tous 
ceux du chef desquels il pourrait être pris ins
cription d'hypothèques légales sur l'immeuble sai
si devront requérir cette inscription avant la 
transcription du jugement d'sdjudication Aux ter
mes de l'ordonnance des autorités occupantes du 
23 mai 1940. les biens situés en territoires occuper 
ne peuvent être vendus q u i toute personne avan 
et maintenant son domicile dsns lesdits territoire; 
— AVIS IMPORTANT : Il est rappelé que seules 
les personnes ayant obtenu de Moniaeur le Prélat 
du Nord l'autorisation d'acheter, conformément 
aux diapositions de la loi du 16 novembre 1940 
peuvent être déclarées adjudicataires Les person
nes ou sociétés désirant solliciter cette autorisa
tion peuvent, si elles le désirent, s'adresser d'ur
gence 4 leur avoué — Pour tous renseignements, 
s'sdresser : 1) A M* Gilbert GODIN. avoué â 
Douai. 13. rue d'Arleux. poursuivant la vente • 2) 
A M« Gérard VERLEY. avoué â Douai 16 ter rue 
des Foulons ; 31 Au Greffe du Tribunal civil de 
Douai, où le cahier des charges est déposé - Doua' 
le 8 novembre 1943 I signé : G GODIN — Enre
gistré â Douai le 8 novembre 1943 Reçu : 30 fr 

36146 

Sommes acheteurs toutes 
licences transport, payons 
compatnt 

E M R . I . C I . N 
52. rue Faidherbe. LILLE 

Urgente nécessité pour ces malades 

Une Méthode 
qui a fait 
" V E I L L E Z à c e que votre sang reste pur " : 

c 'est la règle d or de la santé . Si elle é t a i t 
observée , o n comptera i t inf in iment moins d e 
malades . R h u m a t i s a n t s , gout t eux , eczéma
t e u x , porteurs de varices e t de plaies a u x 
j a m b e s , congest i f s , e t c . . s on t a u t a n t de v ic 
t imes , e n effet, d'un sang chargé d ' impuretés . 
S ignalons donc à c e u x qui se reconnaî tra ient 
d a n s c e t t e énumérat ion , les b ienfai ts d'une 
préparat ion c o m m e le Dépurat i f Riche le t 
Intéjjral qui a pour ac t ion de dés intox iquer 
l 'organisme e t de purifier le 
sang. D e la ses résul tats sou-
\-ent e x t r ê m e m e n t heureux 
sur l 'état local c o m m e sur 
la s a n t é générale. 

V i t a l i t é accrue 
Le Dépuratif Richelet Intégral 

ne «adresse d ailleurs pas uni
quement aux malades du sang 
et de la peau ; il est également 
profitable à ceux qui commencent 

à ressentir les premier* coups de 
arriftes de 1 àee mûr : tassement 
do corps, raideurs, fatigué, di
gestions lentes, etc... En appor
tant à 1 organisme ce puissant re-
vitaliaeur qu est le magnésium, 
le Dépuratif Richelet Intégral 
procure généralement une agré
able sensation de bien-être géné
ral et d entrain Ttea phiea.Prép.: 
Lab. Richelet. Bayonne (B.-P.). 

OFFRES 
D'EMPLOI? 

s. demande par usin< 
. Ecrire C.A.V.X. Ré-
Visa 10941-8 I.R. 7 

D U N K E R Q U E I Agent* Général* recher-
CAPC avec chambres * c h « • •"• •>•"«•" ' • * 
céder - Agence . L'IM- r l e u x H « l F • co.iectipn 
MEUBLE » - Dunker- intéressante et v*riée. 
que Ï9 . ï oe | ' o r , e » commissions. Sé-

Industriel cherche s re
prendre l*nds d* tahrica 
ti*n et venta d* biscui
terie «t pain d splcss — 
Faire offres * M« MAR 
TIN. Notaire â Lille. 11. 
r Jacq-Giélee 36110 

Recherche portefeuille 
vin. Ecrire N A.X.Y Ré
veil. - 25622 

Signél : LE ROUETC 

V EN TES 

Etude de. M» G BAUCHET. huissier â Lille. 17. 
lue Nicolas Leblanc — Ville de LILLE. Hfltel des 
Ventes. 2, rue Sainte-Anne — V I N T ! JUDI
CIAIRE : I-e mercredi 10 novembre 1943. è 14 heu
res, en ta salle des ventés. 2. rue Ste-Anne. â 
Lille, il sera procédé par le ministère de M« SAU
VAGE, commisssire-prlseur. â la vente aux en
chères publiques et par autorité de Justice de : 
Mobilier de buresu comprenant : bureaux : clas 
seur : foyer : presse a copier : 2 motocyclette., 
marque Terrot et Dresch. de 4 CV ; 1 vélomoteur: 
une voiture automobile électrique. — L* t*ut au 
cMnptint. m 

LANI iUt l l l l l l l . | i . i MOIS 
Allem Angl t s p Ital 
Ecole Bianehart ou p cor 
l l l le. l ru* Basse GdPlarr 

Inspecteur de Sûreté 
Gardien de la Paix 

Préparation par corresp 
ETUDES POLICIERES 

5 Bd Beaumarchais. Paris 
Tsut* I* Sténs chez vous 
oar correspond. SI francs 
Ecrire 1. rue Basse. Lille. 

Ki-es 
références exi-

Mise su courant. -
Ecr. CORDONNIER. 205. 
rue Fg de Roubaix. Lille, 
qui transmettra. - Visa 
10986-8 t R. 7 30811 

CARTON BITUMÉ i U C A R B O L I O N 
FEUTRE ASPHALTÉ fc-* * * * M * S 5 

•sis «cessions - Breuel 
tss - Clapiers et Psuian 
Mrs, etc.. ste... - Teus 
le» matériaux d* cons-
tructien A. LEROY-MER 
LIN. 73 Rue de la Gare 
NŒUX-LES-MINES 

A vendre 

ne du Sabot 

JEUNE EMPLOYE de
mandé par usine environs 
Lille. Ec.ire C.A.V Y Ré
veil. Vise 10 942-8 I R 7 

M* CATRY. Notaire 
Aire-sur-Ly» iP -de-C ). 
demsnde 

Clerc, actes courants 
Visa n» 10971-3 I.R 7 

LIVREUR est .lemandé 
pour petite orasserle 
homme de confiance sa
chant aolfner tee che
vaux, femme concierge 
Mon logement chauffé et 
éclairé Conviendrait A 
commerçant smist bons 
pages et aidé pour ravl-
vitaillement Ecrire N A 
X X Vna 10 833-30 
1 R 7 25H09 

eSSS!?"" 
Catalogues aur demanda 

L E BOIS , 
LE P A P I E R , 
L A P A I I L L E 

' SONT 

avantageusement 
REMPLACES PAR 

une bonne 

BLAKETTE 

Lsb*r«t*lre» Asprs, J*«n »*H*. tfisrmis. Les LU** (Seine). Vis* n» U P 5M0 

DEMANDE: 
D'EMPLOI? 

Ile et détaillant» grai-
ers et droguistes. — 

T*l*r< L* Ch*B*li*-sur-
L*lr* U - e t - L l — Visa 
10.957-6. I R 7. 
Veilleur d* nuit •«•« 
chlsn recherche emploi. 

f rétentions modestes 
crire C A V T au Ré

veil 30579 
Chercha travail Journée 
neuf, transf.. raccom Rx 
ou Tg Ecr init LV 
Egalité de Rbx-Tourcg. 
3 r. ridéle Leho 
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